
Commune de RESTINCLIERES

REGLEMENT INTERIEUR DE LA GARDERIE

Une garderie est à la disposition des enfants dans l’enceinte de l’école, cour commune.

Les forfaits trimestriels de garderie sont à acquérir en mairie au début de chaque trimestre scolaire (septembre, janvier, avril), les tickets individuels doivent être présentés soit à l’agent le matin, soit déposé dans la pochette située sur la porte de chaque classe.

Rappel des horaires :  

- 07h30 à 08h50   (Accès côté salle des fêtes les Arbousiers)

- 17h00 à 18h30   (sortie côté salle des fêtes les Arbousiers)   

Il est rappeler aux parents que les enfants du primaire (CP au CM2) sont libres de sortir à 17h00, passé le portail ils sont sous la responsabilité des parents et sont libres.

Concernant les élèves de maternelle, les parents doivent les récupérer dans leur classe.

Les enseignants accompagnent les enfants au portail à la sortie de l’école. Il est important de signaler aux enfants s’ils doivent se rendre au portail ou à la garderie, auquel cas l’enfant se rendra directement à la garderie sans sortir de l’établissement.

Important : un membre du personnel de la garderie se présentera tous les jours vers 17h10 afin de s’assurer qu’il ne reste plus aucun enfant à la sortie de l’école. Dans le cas contraire l’enfant sera amené à la garderie, le personnel de la garderie l’inscrira, dès lors un ticket sera facturé aux parents pour régularisation.

L’enfant qui se rendra en garderie ne pourra en ressortir seul. Un justificatif devra être présenté au personnel de garderie, rempli au préalable. (Fiche de renseignement indispensable) 

Nous rappelons que la garderie ferme ses portes à 18h30. Seuls les retards en cas de force majeur seront excusés. Nous vous demandons toutefois de prévenir le service garderie au

 04 67 86 34 66 de tout retard.   

Un cahier des retards sera tenu à jour et visé chaque semaine par l’adjoint(e) aux affaires scolaires. Des retards trop fréquents ou répétitifs seront sanctionnés et passibles d’un paiement d’un ticket garderie supplémentaire. En cas de non respect du règlement, les parents seront convoqués en mairie.

Nos enfants sont notre priorité, aidons-les à bien grandir.

Agissons ensemble pour leur bien être. 

Mme Samia Lastra de Natias, adjointe aux affaires scolaires

Commune de RESTINCLIERES

REGLEMENT INTERIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE

Les tickets de cantine sont à acquérir en mairie, le ticket « blanc » est interdit, les repas étant commandés dès 9 h 15.

Le temps de prise du repas et de l’après repas sont des moments de détente et d’épanouissement pour les élèves dont nous avons la charge.

Aussi, nous ne pouvons admettre les brutalités, les grossièretés, le gaspillage systématique et volontaire des aliments, les actes caractérisés d’indiscipline et de dégradation.  

Par conséquent, les sanctions seront prises en fonction des barèmes appliqués ci-dessous sur le tableau.

Tout enfant admis au restaurant scolaire est tenu de rester pendant l’interclasse. En cas de force majeur, une décharge sera remplie et signée par la personne habilitée à récupérer l’enfant.  

Concernant les enfants touchés par les allergies alimentaires, ils pourront être reçu à la cantine avec au préalable le certificat établi par l’allergologue, signé des parents, de la directrice de l’école, du médecin de la PMI et de la mairie. 

L’inscription au restaurant scolaire municipal entraîne obligatoirement l’acceptation par les parents du fait que l’enfant soit prise en charge par le S.M.U.R en cas d’accident. 

Changement important :

Sur la porte de chaque classe sera disposée une pochette dans laquelle l’enfant (ou le parent le cas échéant) déposera son ticket cantine (mettre au verso le nom, la classe et la date).

Mme Samia Lastra de Natias, adjointe aux affaires scolaires.
